
INSCRIPTIONS / SAISON 2021-22
NOM du participant ____________________________________________________________

PRÉNOM du participant  ________________________________________________________

DATE DE NAISSANCE _________________________________________________________

ADRESSE ___________________________________________________________________

CP / VILLE ___________________________________________________________________

TEL 1 __________________________  Nom du propriétaire : __________________________

TEL 2 __________________________  Nom du propriétaire : __________________________

EMAIL ______________________________________________________________________

NOM / PRÉNOM du responsable 1  pour les mineurs _________________________________

NOM / PRÉNOM du responsable 2 pour les mineurs __________________________________

BOURG-LES-VALENCE

ATELIER 7 /10 ans lundi  18:00 / 19:30 195€

ATELIER 11 /14 ans  mardi 17:30 / 19:30 230€

JEUNE TROUPE 15/20 ans deux jours par mois 300€

ATELIER ADULTES 1 lundi  19:45 / 21:45 265€

ATELIER ADULTES 2 mardi 19:45 / 21:45 265€

ATELIER ADULTES 3 mercredi 20:00 / 22:30 360€

LORIOL

ATELIER 7 /10 ans lundi 17:00 / 18:30 195€

ATELIER 11 /14 ans jeudi  17:30 / 19:30 230€

ATELIER IMPRO 11 /15 ans lundi  18:45 / 20:15 195€

ATELIER ADULTES jeudi  19:45 / 21:45 265€

STAGES ADULTES

13 et 14 novembre (L’alexandrin dans le theatre classique) 10:00 / 17:30 60€

11 et 12 décembre (Comment aborder une scène) 10:00 / 17:30 60€

21 et 22 janvier (Petite plongée dans l’univers du clown) 10:00 / 18:00 80€



MOYENS DE PAIEMENT

Le règlement est à effectuer deux semaines après l'inscription
Les chèques seront libellés à l’ordre d’Indice 2 cie.

Règlement en espèces : intégralité des cotisations + 25€ d'adhésion soit _________ € 

Règlement par chèque bancaire : intégralité des cotisations + 25€ d'adhésion soit _________ €

Règlement en 6 chèques bancaires : _________ € X 5 + 25€ d’adhésion

Règlement en chèques vacances : intégralité des cotisations + 25€ d'adhésion soit _________ € 

Règlement par virement bancaire : intégralité des cotisations + 25€ d'adhésion soit _________ €

CHARTE DE L’ADHÉRENT
Le théâtre est un art exigeant et un travail collectif.

L’adhérent s’engage à :

 - Suivre les cours avec ponctualité et assiduité.
 - Être présent sur la saison complète.
 - Apprendre les textes dans les délais qui lui sont demandés.
 - Être présent à chaque représentation et à l’heure indiquée par l’intervenant.
 - Suivre les directives de mise en scène.
 - Respecter les membres du groupe et l'intervenant.
 - Informer l'intervenant de tout problème rencontré durant l’année.
 - Informer l'intervenant de son absence dans des délais raisonnables afin de lui permettre 
de planifier correctement la séance.

Après avoir pris connaissance de la charte de l'adhérent, je désire m’inscrire à l’atelier théâtre de 
la compagnie Indice 2 coché ci-dessus et en accepte les conditions.

Le
A

Signature de l'adhérent Signature du responsable
pour les mineurs

L’inscription est définitive après règlement de la cotisation et de l’adhésion, et suivant les places
disponibles. Les anciens élèves ont priorité jusqu’au 04 septembre 2021.


